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DECOUVERTE DE LA NAPPE PHREATIQUE DES PRALIES
(DISTRICT DE NYON) '

par A. FALCONNIER, geologue, charge de cours ä l'Ecole polytechnique
de l'Universite de Lausanne 2

Trois captages de surface, ceux d'Arpey, de la Colline
et du Fresne, alimentaient la commune de Nyon
jusqu'en 1951 (voir fig. 1). Leurs debits, en particulier
ceux d'Arpey et du Fresne, varient beaucoup. Au
printemps, en periode de hautes eaux, on note des

maxima de 4000 1/min pour Arpey et de 2000 pour Le
Fresne, alors que la Colline ne monte qu'ä 1200 1/min.
A la fin de l'6te, apres une secheresse prolongee, les
minima peuvent descendre ä 300 1/min pour Arpey,
450 pour Le Fresne, tandis que le debit de la Colline
ne descend pas au-dessous de 900 1/min.

La stabilite relative du debit de la Colline s'explique
geologiquement par le fait que ce captage est alimente
par un niveau aquifere intramorainique. En revanche,
l'instabilite marquee des debits d'Arpey et du Fresne
est due au fait que ces captages sont ahmen tes par des

impluviums tres permeables et nettement superficiels :

dans le cas d'Arpey, nous avons affaire ä des graviers
fluvioglaciaires d'origine jurassienne et, dans le cas du
Fresne, ä des graviers alpins depos^s sur une plate-

1 Ce texte a paru egalement dans le volume qu'a publie, a l'occasion
de son centenaire, l'Ecole polytechnique de Lausanne, en juin 1953.

8 Je tiens ä remercier M. lc syndic H. Bally et la Municipalite
de Nyon de m'avoir autorise ä publier cette etude.

forme de retrait glaciaire, en relation avec la terrasse
lemanique dite de 30 metres.

Les minima d'etiage d'Arpey et du Fresne ne sont
generalement pas synchrones, Arpey etant situe au
pied du Jura et le Fresne, en plaine. II en resulte que
l'apport total des trois sources en question est rarement
inferieur k 2000 1/min: un debit de cet ordre ne suffit
cependant pas ä couvrir les besoins d'une agglomera-
tion de 6000 habitants, besoins dont l'importance
s'aecroit au für et ä mesure que la secheresse se pro-
longe davantage.

Durant les vingt dernieres annees, soit de 1930 k
1950, il y eut dix periodes seches pendant lesquelles
le deficit des precipitations s'est fait sentir deux a trois
mois par an, entrainant de serieuses restrictions et de
nombreuses coupures d'eau. De l'avis de M. A. Fraut-
schi, chef des Services industriels de la Ville de Nyon,
il fallait trouver un nouveau point d'eau permettant
d'assurer ä la commune un appoint supplementaire de
1000 1/min en cas de secheresse, appoint necessaire

pour couvrir les grosses consommations d'ete.
Diverses Solutions furent envisagees pour parer au

manque d'eau : captage de nouvelles sources, pompage
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Plan geologique de la region de Nyon.

de l'eau du lac et recherche d'une nappe d'eau souterraine.

II fallut renoncer d'embiee au captage de
nouvelles sources, car les meilleures etaient dejä utilisees
et les autres, ou trop eloignees du reseau communal
d'adduction ou encore affectees des memes irregula-
rites de debit que Celles d'Arpey et du Fresne. Le

pompage de l'eau du lac fut egalement etudie en detail,
mais cette Solution s'averait onereuse si l'on pense
qu'une teile installation ne serait pas utilisee d'une
maniere permanente, mais seulement temporairement,
au cours d'une annee seche et durant une periode de

deux ou trois mois au maximum.
Restait la recherche d'une nappe d'eau souterraine

avec tous les aleas qu'une teile Operation comporte :

en cas de reussite, c'etait resoudre eiegamment le
probleme pose et, du point de vue economique, ce projet
presentait un reel interSt, car l'eau pompee pourrait
Stre consommee teile quelle, pour autant cependant

que la nappe phreatique recherchee soit ä l'abri de

toutes pollutions superficielles. En outre, cette Solution

permettait de limiter la durae des pompages au prorata
des besoins et de maintenir en tout temps le fonetionnement

normal des reservoirs de la Vuarpilliere. II est
clair qu'un tel projet ne pouvait Stre envisage que
dans le cas oü les recherches envisagees seraient cou-
ronnees de succes. En cas d'echec, il eüt fallu revenir
k la coüteuse Solution du pompage de l'eau du lac

avec ses installations de filtration et de desinfection :

on aurait abandonne ä tout jamais l'espoir d'utüiser les

ressources aquiferes que pouvait receier le sous-sol du
district de Nyon.

En date du 13 octobre 1948, la Municipalite de Nyon
me priait de lui donner un avis sur la possibilite de

trouver une nappe d'eau souterraine dans la region
comprise entre le lac et le Jura. Le 23 octobre 1948,

je remettais ä la Municipalite un rapport preliminaire
dont la conclusion generale etait la suivante : « La pro-
babilite de decouvrir une nappe aquifere dans le sous-
sol du district de Nyon n'est pas d'embiee exclue, c'est

pourquoi j'estime que la Suggestion faite par vos
Services industriels d'envisager des recherches ä ce sujet
merite d'etre prise en consideration. »

Quelles sont, au prealable, les conditions les plus
favorables ä l'existence, dans nos regions, d'une nappe
d'eau souterraine importante

II faut, en premier lieu, rechercher la presence
eventuelle d'un sillon d'erosion, lequel determine, ä la
surface du soubassement molassique, une depression dont
le trace correspond ä l'existence d'une aneienne valiee,
actuellement remblayee. II importe, en deuxieme lieu,
que le remblayage de cette valiee preglaciaire renferme
le niveau de l'alluvion aneienne, ce qui n'est pas
toujours le cas, le thalweg du sillon d'erosion pouvant etre
colmate par de la moraine de fond glaciaire. II est
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necessaire enfin que le niveau de l'alluvion aneienne,
s'il existe, soit aquifere et alimente d'une maniere
permanente par les eaux d'infiltration en provenance d'un
impluvium de grande dimension.

Quant au niveau de l'alluvion aneienne, sa place est
la suivante dans l'echelle stratigraphique des terrains
bordant la cuvette du Petit-Lac :

1. Soubassement- molassique tertiaire, impermeable,
dont les affleurements sont relativement rares et disse-

rnines : dans la region de Nyon, on en trouve le long
du Boiron jusqu'en amont de Crassier (voir fig. 1) ainsi

que dans le cours inferieur de la Promenthouse et ä

l'amont de Vieh, le long de la Serine.
2. Terrains quaternaires comprenant, ä la base, la

moraine de fond rissienne, etanche, non affleurante dans
le territoire considere ; puis l'alluvion aneienne,
permeable, localement aquifere, formee de graviers et
n'affleurant qu'au confluent de la Serine et de la Com-

baz, non loin de Begnins ; enfin, la moraine de fond
wurmienne, impermeable, affleurant sur tout le territoire

en question.
Ajoutons que le niveau des marnes ä lignite, ä la base

de l'alluvion aneienne, n'est pas visible dans notre
region, que la moraine wurmienne, d'epaisseur variable,
peut renfermer localement des niveaux graveleux, parfois

aquiferes, comme celui qui alimente le captage de

la Colline et que, sur cette moraine, on peut trouver
des plages de graviers d'origine fluvioglaciaire,
constituant parfois des impluviums d'alimentation comme
ceux d'Arpey et du Fresne. Predsons enfin que le
soubassement molassique et les terrains quaternaires qu'il
supporte repose, en profondeur, sur un socle calcaire,
d'äge secondaire, dont les couches affleurent dans la
chaine du Jura toute proche, en particulier dans les
massifs de la Döle et de la Barillette.

Ces considerations generales et l'examen geologique
du territoire considere permettaient donc d'emettre
l'hypothese de travail suivante : entre la region molassique

de Nyon, allant de Crassier ä la Promenthouse,
et la region molassique de Begnins, ä l'extremite SW
de l'escarpement de La Cote, il pourrait exister une
zone depressionnaire profonde, remblayee par des materiaux

graveleux de l'alluvion aneienne et susceptible
de renfermer une nappe aquifere.

Pour verifier et preciser cette hypothese qui est k la
base de la decouverte ulterieure de la nappe phreatique
des Pralies, j'ai conseilie de proceder ä un examen
geophysique * prealable de cette region, de maniere ä

limiter le nombre des forages de contröle.
Les resultats de toutes ces etudes ont montre (voir

fig. 1) que le sous-sol du district de Nyon est bien
caracterise par deux eminences molassiques, le plateau
sud et le massif nord, que separe une depression
remblayee, jalonnant un sillon preglaciaire. Le trace de ce

sillon est evidemment schematique et il n'est pas pos-

1 M. le professeur Ed. Poldini a bien voulu mettre ä ma disposition
une equipe d'etudiants pour ausculter electriquement le sous-sol:
ce travail fut execule dans le cadre des exercices du Laboratoire de
geophysique de Geneve. Qu'il me soit permis de remercier M. Poldini
de l'aide precieuse qu'il m'a fournie ä cette occasion ainsi que ses
collaborateurs, MM. J.-J. Calame, E. Lanterno et J.-M. Vallet.
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sible d'en connaJtre les details sans l'aide de nombreux
sondages mecaniques. Quoi qu'il en soit, la zone de

remblayage proprement dite est limitee, dans l'espace,

par la rive sud et par la rive nord du sillon, lignes indi-
quees sur la figure 1 et ä l'aplomb desquelles l'epaisseur
totale des terrains quaternaires ne depasserait pas une
trentaine de metres. L'orientation de ce sillon est

ouest-est, entre Treiex et Gland, alors qu'au pied du

Jura, eile devient parallele ä la chame en question pour
suivre approximativement le contact du soubassement

molassique tertiaire et du soubassement jurassien
secondaire. Les graviers quaternaires detectes en
profondeur par des mesures de resistivite devaient donc,
selon toute probabilite, chevaueher les massifs calcaires
du pied du Jura, ce qui autorisait ä penser que l'alluvion

aneienne pourrait etre localement aquifere, en

particulier ä l'aplomb du sillon.
II fallut toutefois attendre les resultats du premier

forage, celui des Esserts, non loin de la ferme des

Pralies, pour mettre en evidence l'existence des graviers
recherches et la presence d'une nappe d'eau au sein

de l'alluvion aneienne (voir fig. 2). Ce forage fut place
sur rive droite et ä proximite du ruisseau de la Colline,
ä l'aplomb de la zone graveleuse qui devait exister en

profondeur et le plus pres possible de la conduite reliant
le captage de la Colline aux reservoirs de la Vuarpil-
liere. On pouvait ainsi reduire au minimum la longueur
du forage et du raccordement eventuel ä la conduite
de la Colline, l'evacuation des eaux de pompage dans

le ruisseau tout proche etant du meme coup facilitee.
Le forage des Esserts * debuta pratiquement le

1er septembre 1949 et penetra tr6s rapidement dans la
moraine de fond wurmienne, absolument etanche. A
18,80 m, le forage atteignait le niveau de l'alluvion
aneienne, constituee principalement par des graviers
et des sables grossiers, tres poreux. Le 19 octobre, la

nappe d'eau souterraine recherchee etait decouverte ä

35,70 m de profondeur et son niveau ne tardait pas ä

s'elever et ä se stabiliser ä 35,45 m. A 40,40 m, le

forage rencontrait un deuxieme niveau etanche, constitue

par de la glaise limoneuse et, ä 48,50 m, la moraine
de fond rissienne, egalement impermeable. Le soubassement

molassique fut atteint le 16 decembre ä 59,50 m
de profondeur et le forage, arrete le 20 decembre ä

61,10 m.
Du point de vue hydrologique, la zone aquifere

proprement dite est situee ä la base de l'alluvion aneienne,
de 36 m ä 40,40 m de profondeur. Elle est limitee vers
le haut par un toit de limon peu permeable de 1 metre
d'epaisseur et, vers le bas, par une puissante couche
de glaise limoneuse de 8,10 m d'epaisseur, correspondant

probablement au niveau des marnes ä lignite. La

zone aquifere elle-meme est de nature assez complexe
et la structure lenticulaire des graviers, poudingues,
sables et limons aquiferes n'a pu etre observee que
lors du premier essai de pompage, pendant que le plan
d'eau etait abaisse de plus de quatre metres. On s'est
ainsi rendu compte que le forage avait recoupe Textre-

1 Les travaux de forage et de captage furent executes par
l'entreprise William Gardiol de Geneve.
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Profil geologique du forage des Pralies.

mite d'une lentille de limon peu permeable, developpee
en direction de Treiex et interealee dans la partie
superieure de la zone aquifere : celle-ci, en revanche, est
formee principalement par des graviers, des sables et
des poudingues tres permeables dont l'epaisseur atteint
2,60 m. Quant ä la partie inferieure de la zone aquifere,

eile comprend surtout des sables relativement fins
et quelques nids de graviers sur une hauteur totale
de 1,80 m. L'inspection des terrains enrobant le cuvelage
provisoire du puits montrait donc que la zone aquifere
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avait une puissance totale de 4,40 m mais que les
terrains vraiment permeables et aquiferes n'etaient deve-
loppes que sur une hauteur de 2,60 m.

C'est au cours du deuxieme essai de pompage, qui
dura sans discontinuer et sans incidents du 27 mars
au 20 avril 1950, soit pendant vingt-quatre jours, que
l'on put determiner le debit de la nappe phreatique
des Pralies, ä l'aplomb du forage des Esserts. En abais-
sant le plan d'eau de 5,30 m, on pouvait pomper un
debit constant moyen de 380 1/min et, avec un abaissement

de 4,50 m, un debit de 360 1/min. Vu la structure
geologique locale du terrain filtrant et l'epaisseur
relativement minime du niveau aquifere, il n'etait guere
possible d'esperer obtenir un resultat meilleur. Quoi
qu'il en soit, un tel debit permettait dejä d'emmagasiner
518,4 m3 d'eau par jour aux reservoirs de la Vuarpil-
liere, soit un volume equivalent ä plus de la moitie de
la capacite d'un de nos reservoirs. Ajoutons encore que
ces mesures de debit furent executees apres une periode
de dix annees comportant sept annees de secheresse :

on pouvait donc considerer le debit moyen de 380 1/min
fourni par la nappe des Pralies, ä l'aplomb du forage
des Esserts, comme etant un minimum extreme.

Quant ä la qualite de l'eau pompee, eile se revela
excellente tant au point de vue chimique que
bacteriologique et sa temperature constante mesurait 10,6°.
L'origine de cette eau est nettement jurassienne, ce qui
ressort de l'examen de la figure 1 : la nappe phreatique
des Pralies est alimentee par les eaux d'infiltration
absorbees par la chaine calcaire du Jura et la durete
totale et passagere de l'eau pompee s'eievant ä 26° F
indique que nous avons affaire ä une eau calcaire bien
que le terrain filtrant soit compose, en grande majorite,
d'eiements cristallins d'origine alpine. L'extreme purete
bacteriologique de cette eau s'explique enfin par le fait
que, nulle part, l'alluvion aneienne n'est affleurante ä
l'aplomb du sillon aquifere : la moraine de fond
wurmienne recouvre, en effet, les terrains filtrants d'un
epais manteau de terrains impermeables, empechant
toute pollution possible de la nappe ä partir de la surface
du sol.

Le resultat positif du forage des Esserts n'etait toutefois

pas entierement satisfaisant, car le debit minimum
exige pour couvrir les besoins de la commune de Nyon
en eau potable s'elevait ä 1000 1/min. II fallut donc
executer un deuxieme forage, celui des Pralies, non loin
de la ferme du meme nom et ä quelque 330 m de
distance du premier.

Comme le montre la figure 3, le forage des Pralies
traversa les memes eiements que celui des Esserts, mais
il fut arrete ä la base de l'alluvion aneienne, ä 45,20 m
de profondeur, etant donne que, dans notre region, il
n'y avait aucune chance de recouper des veines aquiferes

au-dessous du niveau principal de la glaise
limoneuse. Du point de vue hydrologique, le resultat de
ce forage fut un succes inespere : l'epaisseur de la nappe
d'eau atteignait 15,19 m le 6 septembre 1950, au plus
fort de l'etiage et apres les secheresses repetees des dix
dernieres annees. Un premier essai de pompage d'une
q.uinzaine de jours, effectue dans ces conditions, avec

une pompe debitant 2500 1/min montra que le plan
d'eau ne s'abaissait que de quatre metres alors que
l'abaissement atteignait 8,50 m avec deux pompes
debitant ensemble 5000 1/min, au cours d'un deuxieme
essai de pompage d'egale duree. II n'a pas ete possible,
au cours de ces deux essais, d'obtenir des paliers
d'abaissement parfaitement horizontaux : il eüt fallu
prolonger les pompages de deux ä trois semaines au
minimum pour avoir des paliers absolument stabilises.
Quoi qu'il en soit, l'enregistrement graphique des
abaissements du plan d'eau ä debit constant montrait
clairement la formation rapide de deux paliers
caracteristiques pour chacun des debits. En tenant compte
de l'epaisseur de la nappe aquifere et des essais de

pompage, il n'est pas exagere de penser que la capacite
de production permanente du puits des Pralies pourrait
atteindre quelque 8000 1/min, si l'on utilisait toute la
hauteur de la tranche d'eau disponible. Ajoutons qu'en
periode de grande secheresse l'epaisseur de la nappe
phreatique n'est pas inferieure ä 15 m et qu'en periode
normale, comme on a pu l'observer depuis lors, son
epaisseur atteint 17 m.

Nous disposons donc, aux Pralies, d'un reservoir
d'eau souterraine tres important et fort bien alimente.
II est evidemment difficile de circonscrire le perimetre
d'alimentation d'un tel bassin, mais il est plausible que
les chaines calcaires de la Dole et de la Barillette fassent
partie de l'impluvium alimentaire du bassin considere.
La surface de cet impluvium montagneux et karstique
serait d'environ 20 km2 et justifierait aisement des
debits de l'ordre de 10 000 1/min et meme davantage.

Precisons enfin que les pompages intensifs du puits
des Pralies eurent une repercussion tres nette sur le
niveau hydrostatique du puits des Esserts, distant de
333 m : le plan d'eau de ce dernier s'abaissa progressi-
vement de plusieurs deeimetres. Au repos, les niveaux
hydrostatiques de ces deux puits montrent, d'autre
part, que le plan de la nappe est incline d'environ 2 °/00
vers l'est. La nappe des Pralies s'ecoule donc en direction

de Gland et du Haut-Lac : en fait, on a trouve
recemment des sources sous-lacustres entre la Falaise
et la Villa Luisenburg, ä Test de l'aerodrome de
Gland.

En conclusion, la decouverte de la nappe phreatique
des Pralies a permis de resoudre le probleme de
l'alimentation en eau potable de la commune de Nyon d'une
maniere rationnelle et economique. Seul le forage des
Pralies a ete amenage en puits filtrant et equipe avec
deux pompes pouvant debiter ensemble 5000 1/min.
Quant au forage des Esserts, il fonetionnera comme
tube piezometrique. Le debit exploitable actuellement
servira non seulement ä couvrir les besoins presents et
futurs de la commune de Nyon, mais aussi ceux des
communes environnantes oü les effets repetes des
secheresses passees se sont fait durement sentir.
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